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PROJET DE LOI

TITRE PREMIER

Dispositions générales.

Article premier.

Le fonds commun de placement est une copropriété
de valeurs mobilières et de sommes placées à court
terme ou à vue, régie par la présente loi. Il n'a pas la
personnalité morale.

Les dispositions du Code civil relatives à l'indivision
ne s'appliquent pas au fonds commun de placement. Il
en est de même des dispositions régissant les sociétés .

Art. premier bis et 2 .
Conformes

Art. 3 bis et 3 ter.

Conformes

Art. 4 .

Le nombre de parts s'accroît par souscription de
parts nouvelles ou diminue du fait des rachats de parts
antérieurement souscrites. A tout moment, les souscrip­
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Mut 439. — 2

tions sont reçues et les rachats effectués à la prochaine
valeur liquidative majorée ou diminuée, selon le cas,
des frais et commissions fixés par le règlement prévu
à l'article 8 ci-après . Cette valeur liquidative est déter­
minée au moins le premier et le troisième vendredi de
chaque mois et publiée le premier jour ouvrable qui suit
sa détermination.

Il ne peut être émis de parts nouvelles dès lors que
les actifs compris dans le fonds dépassent un montant
maximum fixé par arrêté du ministre de l'Économie.

Le rachat des parts s'opère exclusivement en numé­
raire ; toutefois, le décret prévu à l'article 20 détermine
les modalités selon lesquelles peut être provoqué, dans
des cas exceptionnels, en cours d'existence d'un fonds, le
rachat des parts par distribution des valeurs ou des
sommes comprises dans le fonds.

Le règlement du fonds détermine le montant mini­
mum de l'actif net au-dessous duquel il ne peut être pro­
cédé au rachat des parts. Ce montant ne peut être inférieur
à un montant fixé par le ministre de l'Économie. Lorsque
l'actif net demeure pendant un délai de trente jours
inférieur au montant minimum prévu par le règlement, le
gérant doit procéder à la dissolution du fonds ou à l'une
des opérations prévues à l'article 9.

La fraction du prix d'émission ou de rachat corres­
pondant au montant par part du report à nouveau, au
montant par part des revenus acquis par le fonds com­
mun de placement depuis le début de l'exercice et des
revenus de l'exercice clos si l'émission ou le rachat a
lieu avant la distribution de ces revenus, est enregistrée
selon le cas dans un compte de report à nouveau, un
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compte de régularisation des revenus de l'exercice en
cours, un compte de régularisation des revenus de l'exer­
cice clos.

Art. 4 bis.

Conforme

Art. 5 .

Lorsque les parts d'un fonds commun de placement
sont offertes au public, ces parts sont, pour l'application
de la loi n° 72-6 du 3 janvier 1972 relative au démarchage
financier et à des opérations de placement et d'assurance,
assimilées à des valeurs mobilières émises par des sociétés.

Un arrêté du ministre de l'Économie fixera les énon­
ciations qui devront figurer sur les documents ayant pour
objet de solliciter l'achat ou la souscription de parts de
fonds communs de placement. Ces documents devront en
outre être soumis au visa préalable de la Commission des
opérations de bourse.

Toute infraction aux dispositions du présent erticle
sera punie des peines prévues à l'article 405 du Code
pénal.

Art. 6 .

La gestion d'un fonds commun de placement est
assurée, en conformité du règlement prévu à l'article 8
ci-dessous, par une personne physique ou morale agissant
pour le compte des porteurs de parts. Ce gérant les
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représente dans toute action en justice, tant en demande
qu'en défense, ainsi que pour tous les actes intéressant
leurs droits et obligations et en particulier exerce les
droits attachés aux valeurs mobilières comprises dans
le fonds.

Le gérant doit, à peine de nullité de tous ses actes,
y compris ceux concernant la constitution du fonds,
figurer au préalable sur une liste établie par décret.

Toutefois, une société anonyme ayant pour unique
objet la gestion d'un ou plusieurs fonds communs de
placement et ne figurant pas sur la liste prévue à l'alinéa
précédent, peut fonder et gérer un fonds si elle fait
l'objet d'un agrément particulier accordé dans des condi­
tions fixées par décret.

La limitation prévue par l'alinéa 2 de l'article 5
modifié de la loi n° 45-015 du 2 décembre 1945 n'est
pas applicable aux participations des banques de dépôt
dans les sociétés qui gèrent des fonds communs de
placement.

Art. 7.

Les actifs compris dans un fonds commun de pla­
cement sont conservés par un dépositaire unique qui ne
peut être le gérant.

Le dépositaire reçoit les souscriptions et effectue
les rachats mentionnés à l'article 4. Il exécute les ordres
du gérant concernant les achats et les ventes de titres
ainsi que ceux relatifs à l'exercice des droits de sous­
cription et d'attribution attachés aux valeurs comprises
dans le fonds. Il assure tous encaissements et paiements.
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Le dépositaire doit s'assurer que les opérations qu'il
effectue sont conformes à la législation des fonds com­
muns de placement et aux dispositions du règlement
prévu à l'article 8 . Il doit, le cas échéant, prendre toutes
mesures conservatoires qu'il juge utiles.

Le dépositaire doit, à peine de nullité de tous ses
actes, y compris ceux concernant la constitution du
fonds, être soit une personne morale figurant sur une
liste établie par décret, soit un agent de change.

Art. 7 bis et 7 ter.

. . . Conformes . . .

Art. 7 quater.

Toute condamnation prononcée définitivement en
application des dispositions pénales de la présente loi
entraîne de plein droit la cessation des fonctions du gé­
rant ou du dépositaire et l'incapacité d'exercer lesdites
fonctions.

Le tribunal saisi de l'action en responsabilité prévue
à l'article précédent peut prononcer à la demande d'un
porteurs de parts la révocation du gérant ou du déposi­
taire.

En outre, le dépositaire peut demander au tribunal
la révocation du gérant ; il doit en informer le commis­
saire aux comptes.



Art. 7 quinquies et 8.
Conformes

Art. 9.

Le gérant peut, en accord avec le dépositaire, faire
apport totalement ou partiellement des actifs compris
dans un fonds commun de placement, même en liqui­
dation, à un ou plusieurs autres fonds, dont il assure la
gestion. Le gérant peut, en accord avec le dépositaire,
scinder un fonds, même en liquidation, en deux ou plu­
sieurs autres dont il assure la gestion.

Les porteurs de parts du fonds absorbé ou scindé
deviennent attributaires de parts du ou des fonds qui
reçoivent les apports .

Ces opérations d'apports ou de scission ne peuvent
être réalisées qu'après avoir été notifiées aux porteurs de
parts ou à leurs mandataires dans des conditions et délais
fixés par le décret prévu à l'article 20.

Art. 11 et 12 .

Conformes

Art. 13 .

Le règlement prévu à l'article 8 prévoit la durée
des exercices comptables qui ne peuvent excéder douze
mois . Toutefois , le premier exercice peut s'étendre sur
une durée supérieure sans excéder dix-huit mois .
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Les produits des actifs compris dans un fonds com­
mun de placement sont mis en distribution entre les
porteurs de parts dans les quatre mois suivant la clôture
de chaque exercice . Toutefois , l'obligation de répartition
ne s'étend pas aux produits de la vente des droits de
souscription et aux valeurs provenant d'attributions
gratuites .

La répartition se fait au prorata des droits des
porteurs de parts dans le fonds . Elle porte sur la totalité
des produits courants , intérêts , arrérages , dividendes et
produits des sommes momentanément disponibles dimi­
nuée des frais de gestion prévus par le règlement du fonds ,
augmentée du report à nouveau et majorée ou diminuée,
selon le cas , du solde du compte de régularisation des
revenus afférents à l'exercice clos ; les primes et lots
attachés à des obligations émises en France et compris
dans les actifs sont également distribués au titre , soit de
l'exercice au cours duquel ils ont été perçus , soit de l'un
des deux exercices ultérieurs .

Art. 14 , 15 , 15 bis, 16 et 17 .

Conformes

Art. 17 bis.

I. — Les deuxième et troisième alinéas de l'arti­
cle 13 de la loi n° 78-688 du 5 juillet 1978 sont abrogés et
remplacés par les nouvelles dispositions suivantes :

« — aux titres cédés dans le cadre de leur gestion
par les fonds communs de placement, constitués en appli­
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cation des législations sur la participation des salariés
aux fruits de l'expansion des entreprises et les plans
d'épargne d'entreprise ainsi qu'aux rachats de parts de
tels fonds ;

« — aux titres cédés dans le cadre de leur gestion
par les autres fonds communs de placement sous réserve
qu'aucune personne physique agissant directement ou par
personne interposée ne possède plus de 10 % des parts
du fonds ; »

II . — Conforme.

Art. 17 ter.

Sera puni d'une peine d'emprisonnement de deux
ans à cinq ans et d'une peine d'amende de 5.000 F à
100.000 F ou de l'une de ces deux peines seulement le
gérant qui, pour le compte du fonds , aura emprunté ou
vendu des titres non compris dans le fonds .

Sera puni d'une peine d'emprisonnement de deux
mois à un an et d'une peine d'amende de 5.000 F à
100.000 F ou de l'une de ces deux peines seulement le
gérant qui n'aura pas fait procéder à la distribution des
produits courants dans le délai prévu à l'article 13 , ali­
néa 2, ou le dépositaire qui n'aura pas exécuté les instruc­
tions relatives à cette distribution .

Est passible des peines prévues au deuxième alinéa
ci-dessus le dépositaire qui exécute des instructions du
gérant contraires à la législation des fonds communs de
placement ou aux stipulations du règlement.
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Art. 17 quinquies.

Sera puni d'un emprisonnement de six mois à
deux ans et d'une amende de 2.000 F à 40.000 F ou de
l'une de ces deux peines seulement, le gérant qui n'aura
pas provoqué la désignation du commissaire aux comptes
dans les conditions prévues à l'article 14.

Art. 17 sexies.

Conforme

TITRE II

Dispositions particulières aux fonds communs de place­
ment constitués en application de la législation sur
la participation des salariés aux fruits de l'expansion
des entreprises et les plans d'épargne d'entreprise.

Art. 17 septies.

Conforme

Art. 17 octies.

Le règlement du fonds commun de placement doit
prévoir l'institution d'un conseil de surveillance com­
posé de représentants des salariés désignés selon des
conditions fixées par décret.
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Il peut également , à concurrence de la moitié au
plus de ses membres, comprendre des représentants de
l'entreprise ou, si le fonds réunit des porteurs de parts
ressortissant de plusieurs entreprises, des représentants
de ces entreprises.

L'avis du conseil de surveillance est recueilli par
le gérant dans les cas prévus par le règlement du fonds.
Le conseil de surveillance est réuni obligatoirement
chaque année pour l'examen du rapport sur les opéra­
tions du fonds commun de placement et sur les résul­
tats obtenus pendant l'exercice. Il exerce les droits de
vote attachés aux valeurs comprises dans le fonds com­
mun de placement et désigne à cet effet un ou plusieurs
mandataires . Aucune modification du règlement ne
peut être décidée sans son accord.

Les dispositions des deux alinéas précédents ne
sont pas applicables aux fonds communs de placement
gérés par une société soumise au statut de la coopéra­
tion et constitués entre les salariés de la société.

Art. 17 nonies à 17 undecies.

Conformes

Art. 17 duodecies.

I. — Les accords de participation et les plans
d'épargne d'entreprise peuvent prévoir que les produits
des actifs compris dans le fonds commun de placement
seront obligatoirement réinvestis dans le fonds.
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Imprimerie du Maat.

II . — Le rapport de gestion prévu à l'article 14 de
la présente loi doit être présenté au conseil de surveil­
lance dans les trois mois suivant la clôture de l'exercice ;
il doit être transmis aux porteurs de parts dans le mois
suivant cette présentation.

Les dispositions de l'article 17 quater, alinéa 2, sont
applicables au gérant qui n'aura pas satisfait aux dispo­
sitions de l'alinéa précédent.

Art. 17 tredecies et 17 quattuordecies.
Conformes

TITRE III

Dispositions diverses et transitoires.

Art. 18 .

Conforme

Délibéré en séance publique, à Paris, le 25 juin
1979.

Le Prérident,

Signé : JACQUES CHABAN-DELMAS.


